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SESSIONS
1 à 2 bassins 
géographiques

TARIFS
Stagiaires
Frais pédagogiques : 
60 €

CTA
Frais pédagogiques

Frais annexes possibles
à la charge du stagiaire
(restauration, déplacement)

Cette formation s’adresse à :
• Tout Juge Arbitre identifié par la CTA en vue d'une évolution en GAA.
• Tout Juge Arbitre Jeune issu du PPF Arbitrage souhaitant évoluer vers 

un niveau GAA

• Être âgé de plus de 18 ans
• Être licencié FFHandball (loisir ou joueur)
• Avoir déjà arbitré des matchs au niveau régional pour des juges arbitres
• Avoir arbitré en moins de 18 CF et adulte régional pour les juges 

arbitres jeunes
• Avoir arbitré plusieurs matchs au cours de la saison sportive
• Remplir la fiche de candidature

• Avoir une lecture pertinente du jeu, en fonction des stratégies mises 
en place (individuellement et collectivement), afin d’adapter au mieux 
les interventions d’arbitrage

• Assurer la protection des joueurs et être à même d’adapter les 
sanctions adéquates

• Développer et améliorer les techniques d’arbitrage

• Approfondissement des techniques d’arbitrage
• Approfondissement des connaissances réglementaires et du code de 

l’arbitrage

PRÉREQUIS

PRÉSENTATION

OBJECTIFS

CONTENUS

DATES À RETENIR

Inscriptions 
Sur convocation 

Période unique
a Dates à venir

DURÉE ET 
ORGANISATION

Module de 24 heures

Présentiel
> 4 x 6 heures

• Avoir réalisé le parcours de formation dans son ensemble 
• Etre validé par contrôle continu quant aux connaissances devant être 

acquises
• Obtenir un suivi positif sur une rencontre officielle (désignation CTA)

SUIVI ET ÉVALUATION




